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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 Après l’installation du setup VR 2022_01 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2022.01] dans le cadre de 

la nouvelle organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 01/01/2022. Si toutefois vous ne 

souhaitez pas cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans le 

paramétrage de votre collectivité et de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

     

POINT D’ATTENTION 

 

 Il est impératif de procéder au reclassement des auxiliaires de puériculture et aides-soignants de 

catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière, effectif au 01/10/2021, AVANT de procéder au reclassement 

applicable à la catégorie C de la Fonction Publique Hospitalière au 01/01/2022. 

 

 

 Concernant la nouvelle organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C FPT et FPH au 

01/01/2022 

 

Déroulé du traitement lié au reclassement 

 

En un seul et même traitement, l’application vous permet de reclasser les agents concernés et d’avancer 

d’échelon si l’agent en devient éligible. Ensuite, la bonification d’un an vient s’ajouter à l’ancienneté détenue par 

l’agent. Si cette bonification a pour effet de permettre un avancement d’échelon, alors ce dernier sera effectif à la 

même date. 

 

Voici un tableau qui illustre l’enchainement des étapes pour un grade de l’échelle C2 lié au reclassement, et ses 

divers impacts en carrière : 

 

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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Exemple de reclassement applicable de C2 vers C2, avec un agent à l’échelon 1 possédant 1 an d’ancienneté au 

31/12/2021 : 

 

 

Au 31/12/2021 

Reclassement 

au 

01/01/2022 

Avancement 

échelon au 

01/01/2022 

Bonification 

au 

01/01/2022 

Proposition finale 

au 01/01/2022  

Echelon et sa 

durée 
01 - durée 1 an  01 - 1 an 02 - 1 an   3 – 1 an 

Ancienneté 

acquise 
1 an 1 an 

Sans 

ancienneté 

+ bonification 

1 an 
0 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Création du corps des Auxiliaires de puériculture et des Aides-soignants de catégorie B 

de la Fonction publique hospitalière. 

 

Pour info 

 

 Le 29 septembre 2021, deux décrets relatifs à la création des nouveaux corps des auxiliaires de 

puéricultures et des aides-soignantes ont été publiés. 

Le décret 2021-1257 porte statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture de la 

fonction publique hospitalière. Il est complété par le décret 2021-1267 qui fixe l'échelonnement indiciaire 

applicable à ces nouveaux corps. 

Ces décrets créent en premier lieu, un nouveau corps de catégorie B pour chacun de ces nouveaux grades 

hospitaliers. 

Il définit les modalités de recrutement, de nomination et de classement dans le statut du nouveau corps des aides-

soignants et des auxiliaires de puériculture, classé dans la catégorie B de la fonction publique hospitalière, ainsi que 

les règles relatives à l'avancement, au détachement et à l'intégration directe. Le décret tire en outre les 

conséquences de la création de ce nouveau corps par la modification des textes relatifs à la représentation des 

fonctionnaires au sein des commissions administratives paritaires. 

En outre, le décret 2021-1257 prévoit les dispositions relatives à la constitution initiale des cadres 

d'emplois, par l'intégration des agents de ces spécialités détenteurs d’un diplôme d’aide-soignante ou d’auxiliaire 

de puériculture du cadre d'emplois actuellement régi par le décret 2007-1188 du 3 aout 2007 portant statut 

particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture. 

 

Ces dispositions sont applicables depuis le 1er octobre 2021. 
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Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1257 DU 29 SEPTEMBRE 2021 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CORPS DES AIDES-SOIGNANTS ET DES 

AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE   

 

-  DECRET N° 2021-1267 DU 29 SEPTEMBRE 2021 FIXANT L'ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AU CORPS DES 

AIDES-SOIGNANTS ET DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE  

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il 

sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements 

 

 Constitution des nouveaux cadres d’emplois 
 

 

 

 Grilles indiciaires 

 

H512 - Aide-soignant de classe normale 

 

 

Cadre d’emplois Grades   

H206 -  Corps Aides-soign. et Aux.puér 

H512 Aide-soignant Cl Norm 

H513 Aide-soignant Cl Sup 

H514 Auxiliaire.Puér ClN CatB 

H515 Auxiliaire.Puér ClS CatB 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126316
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126316
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044126512?init=true&page=1&query=2021-1267&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044126512?init=true&page=1&query=2021-1267&searchField=ALL&tab_selection=all
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H513 – Aide-soignant de classe supérieure 

 

 
 

 

H514 – Auxiliaire de puériculture de classe normale 

 

 
 

 

H515 – Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 
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 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2021-1257, article 20 I 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H394 – Aide-soignant 
H512 – Aide-Soignant Cl Norm 

H514 – Auxiliaire puér Cl Norm 

H396 – Aide-soignant Pal 
H513 – Aide-Soignant Cl Sup 

H515 – Auxiliaire puér Cl Sup 

 

Le grade d’Aide-soignant et Aide-soignant principal de la FPH, du décret initial de 2007-1188 du 3 aout 2007, 

englobe les grades d’aide-soignant, aides-soignants principaux ainsi que ceux d’auxiliaires de puériculture. 
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Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création du cadre d’emplois et des nouveaux grades 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 

- Mise à jour des formules de calcul 
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1.2 Nouvelle organisation de la carrière pour les agents de catégorie C de la Fonction 

publique territoriale 

 

Pour info 

 

Le 24 décembre 2021, deux décrets relatifs à la réforme de la carrière des agents de catégorie C ont été publiés. 

 

Le premier décret 2021-1818, modifie le nombre d'échelons des grades classés dans les échelles de 

rémunération C1 et C2 et la durée de certains de leurs échelons. 

De plus, ce décret attribue une bonification d'ancienneté exceptionnelle et fait évoluer les modalités de classement 

dans un cadre d'emplois de la catégorie B. 

 

Le second décret 2021-1819, modifie l'échelonnement indiciaire applicable aux échelles de rémunération 

C1, C2 et C3. De plus, les échelles de rémunération des cadres d'emplois des agents de maîtrise, des agents de 

police municipale, des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels et du corps des agents de police 

municipale de Paris sont également modifiées. 

 

Ces deux décrets sont applicables à compter du 1er janvier 2022, 

 

Nous faisons évoluer le paramétrage correspondant, 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1818 DU 24 DECEMBRE 2021 MODIFIANT L'ORGANISATION DES CARRIERES DES FONCTIONNAIRES DE 

CATEGORIE C DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET PORTANT ATTRIBUTION D'UNE BONIFICATION D'ANCIENNETE 

EXCEPTIONNELLE  

 

-  DECRET N° 2021-1819 DU 24 DECEMBRE 2021 MODIFIANT DIVERS DECRETS FIXANT LES DIFFERENTES ECHELLES DE 

REMUNERATION POUR LES FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571773
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571773
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571773
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7007 Brigadier 

0019 7017 Garde Champêtre Chef 
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Cadre d’emplois des Agents de Police Municipale 

 

Cadre 

d’emplois 
             Grades 

 

0018 

7032 Brigadier-chef principal 

7034 Chef de police municipale 

 

 

Cadre d’emplois Sous-Officiers SPP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Grilles indiciaires concernées 

 

 

C1 – Echelle C1 

 

 
 

 

 

 

Cadre 

d’emplois 
Grades   

0090 

6220 Sergent SPP 

6221 Sergent-chef SPP 

6225 Adjudant SPP 

 6226 Adjudant-chef SPP 
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C2 – Echelle C2 

 

 
 

 

C3 – Echelle C3 

 

 
 

 

2200 – Agent de Maitrise territorial  
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2208 – Agent de Maitrise principal territorial 

 

 
 

7032 – Brigadier-Chef principal territorial 

 

 
 

 

7034 – Chef de Police Municipale territoriale 

 
 

 

6220 – Sergent de sapeurs-pompiers professionnels 

6221 – Sergent-Chef de sapeurs-pompiers professionnels 
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6225 – Adjudant de sapeurs-pompiers professionnels 

6226 – Adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels 

 

 
 

 

 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2021-1818, article 7 

 

Reclassement applicable pour les grades détenant une échelle de rémunération C1 ou C2 : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044571754
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 Bonification d’ancienneté 

 

Au titre de l'année 2022, une bonification d'ancienneté d'un an est attribuée aux fonctionnaires régis, à la 

date d'entrée en vigueur du présent décret, par le décret du 12 mai 2016. 

 

Cette bonification d'ancienneté bénéficie également aux fonctionnaires relevant, à la même date, des cadres 

d'emplois des agents de maîtrise régis par le décret du 6 mai 1988, des sous-officiers de sapeurs-pompiers 

professionnels régis par le décret du 20 avril 2012 et des agents de police municipale régis par le décret du 17 

novembre 2006. 

 

Cette bonification est appliquée, le cas échéant, après le reclassement effectif au 01/01/2022. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Modification des grilles indiciaires des échelles C1 et C2 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Agents de Maîtrise 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Agents de Police Municipale 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Sous-Officiers SPP 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 
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1.3 Nouvelle organisation de la carrière pour les agents de catégorie C de la Fonction 

publique hospitalière 

 

Pour info 

 

Le 24 décembre 2021, deux décrets relatifs à la réforme de la carrière des agents de catégorie C ont été publiés. 

 

Le premier décret 2021-1826, modifie le nombre d'échelons des grades classés dans les échelles de 

rémunération C1 et C2 et la durée de certains de leurs échelons. 

De plus, ce décret attribue une bonification d'ancienneté exceptionnelle et fait évoluer les modalités de classement 

dans un cadre d'emplois de la catégorie B. 

 

Le second décret 2021-1827, modifie l'échelonnement indiciaire applicable aux échelles de rémunération 

C1, C2 et C3. 

 

Ces deux décrets sont applicables à compter du 1er janvier 2022, 

 

Nous faisons évoluer le paramétrage correspondant, 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1827 DU 24 DECEMBRE 2021 FIXANT L'ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AUX 

FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE  

 

- DECRET N° 2021-1826 DU 24 DECEMBRE 2021 MODIFIANT L'ORGANISATION DES CARRIERES DES FONCTIONNAIRES DE 

CATEGORIE C DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE ET PORTANT ATTRIBUTION D 'UNE BONIFICATION D'ANCIENNETE 

EXCEPTIONNELLE 

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il 

sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572291
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572329
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572291
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572291
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572329
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572329
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572329
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572329
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D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

Récapitulatif des grades rattachés aux échelles C1, C2 et C3 

 

Cadres 

d’emplois               Grades  Echelle C1 

H007 H480 Adjoint administratif 

H041 H093 Aide de pharmacie CL Nor 

H043 H098 Aide de Labo Cl. Norm 

H093 H375 Agent entretien qualifié 

H094 H379 ASHQ ClN (non concerné par le reclassement cat C FPH) 

 

 

Cadres 

d’emplois 
              Grades   Echelle C2 

H007 H494 Adjoint admin.princ.2 CL 

H009 H482 Perm aux régul méd 2Cl 

H041 H094 Aide pharmacie Cl Sup 

H043 H099 Aide Labo Cl. Sup 

H049 H496 Dessinateur 

H056 H490 Conducteur ambulancier 

H072 H234 Agent serv mortuair 1cat 

H092 H373 Agent de maîtrise 

H093 H486 Ouvrier Pal 2Cl 

H094 
H394 Aide-soignant (non concerné par le reclassement cat C FPH) 

H446 ASHQ CSup (non concerné par le reclassement cat C FPH) 
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 Grilles indiciaires concernées 

 

C1 – Echelle C1 

 

 
 

 

C2 – Echelle C2 

 

 
 

 

Cadres 

d’emplois 
              Grades  Echelle C3 

H007 H369 Adjoint admin.princ.1 CL 

H009 H484 Perm aux régul méd 1Cl 

H049 H115 Dessinateur Principal 

H056 H492 Conducteur ambul. Pal 

H092 H374 Agent de maîtrise princ. 

H093 H488 Ouvrier Pal 1Cl 

H094 H396 Aide-soignant Pal (non concerné par le reclassement cat C FPH) 
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C3 – Echelle C3 

 

 
 

 

 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2021-1826, article 6 

 

Reclassement applicable pour les grades détenant une échelle de rémunération C1 ou C2 : 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044571748
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 Bonification d’ancienneté 

 

Au titre de l'année 2022, une bonification d'ancienneté d'un an est attribuée aux fonctionnaires régis, à la 

date d'entrée en vigueur du présent décret, par le décret du 12 mai 2016. 

 

Cette bonification est appliquée, le cas échéant, après le reclassement effectif au 01/01/2022. 

 

 

 

Paramétrage 
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- Création des visas 

- Modification des grilles indiciaires des échelles C1 et C2 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 

 

 

1.4 Création du cadre d’emplois des Aides-soignants de catégorie B de la Fonction publique 

territoriale 

 

Pour info 

 

 Le 29 décembre 2021, deux décrets relatifs à la création du nouveau cadre d’emploi des aides-soignants 

ont été publiés. 

Le décret 2021-1881 porte statut particulier du cadre d’emplois des aides-soignants de la fonction publique 

territoriale. Il est complété par le décret 2021-1885 qui fixe l'échelonnement indiciaire applicable à ce nouveau 

cadre d’emplois. 

Ces décrets créent en premier lieu, un nouveau cadre d’emploi de catégorie B pour chacun de ces nouveaux grades. 

Il définit les modalités de recrutement, de nomination et de classement dans le statut du nouveau cadre d’emplois 

des aides-soignants, classé dans la catégorie B de la fonction publique territoriale, ainsi que les règles relatives à 

l'avancement, au détachement et à l'intégration directe.  

En outre, le décret 2021-1881 prévoit les dispositions relatives à la constitution initiale du cadre d'emplois, 

par l'intégration des agents de ces spécialités détenteurs d’un diplôme d’aide-soignante du cadre d'emplois 

actuellement régi par le décret N°92-866 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des 

auxiliaires de soins territoriaux 

 

Ces dispositions sont applicables depuis le 01 janvier 2022. 

   

 

Références : 
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-  DECRET N° 2021-1881 DU 29 DECEMBRE 2021 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES AIDES-

SOIGNANTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  

 

-  DECRET N° 2021-1885 DU 29 DECEMBRE 2021 FIXANT L'ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AU CADRE D’EMPLOIS 

DES AIDES-SOIGNANTS ET AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera 

nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

  D’autre part, nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

 Constitution du nouveau cadre d’emplois 

 

 

 Grilles indiciaires 

 

5662 - Aide-soignant de classe normale 

 

 
 

 

  

Cadre d’emplois Grades  

0500 - Aides-soignants territoriaux 

5662 Aide-soignant Cl N 

5664 Aide-soignant Cl Sup 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614766
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614766
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615077
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5664 – Aide-soignant de classe supérieure 

 

 
 

 

 Conditions de reclassement 

 

 

Cf. décret 2021-1881, article 25 I 

 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5658 – Auxiliaire soins Pal 2Cl  (spécialité aide-

soignant) 
5662 – Aide-soignant Cl N 

5660 – Auxiliaire soins Pal 1Cl (spécialité aide-

soignant) 
5664 – Aide-soignant Cl Sup 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044614821
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Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création du cadre d’emplois et des grades 

- Création des conditions de reclassement 
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- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 

- Mise à jour des formules de calcul et matrices 

 

1.5 Création du cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture de catégorie B de la Fonction 

publique territoriale 

 

Pour info 

 

 Le 29 décembre 2021, deux décrets relatifs à la création du nouveau cadre d’emplois des auxiliaires de 

puériculture territoriaux ont été publiés. 

Le décret 2021-1882 porte statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture de la fonction 

publique territoriale. Il est complété par le décret 2021-1885 qui fixe l'échelonnement indiciaire applicable à ce 

nouveau cadre d’emplois. 

Ces décrets créent en premier lieu, un nouveau cadre d’emploi de catégorie B pour chacun de ces nouveaux grades. 

Il définit les modalités de recrutement, de nomination et de classement dans le statut du nouveau cadre d’emplois 

des auxiliaires de puériculture, classé dans la catégorie B de la fonction publique territoriale, ainsi que les règles 

relatives à l'avancement, au détachement et à l'intégration directe.  

Ces dispositions sont applicables depuis le 01 janvier 2022, nous complétons le paramétrage existant, 

   

Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1882 DU 29 DECEMBRE 2021 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES 

DE PUERICULTURE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  

 

-  DECRET N° 2021-1885 DU 29 DECEMBRE 2021 FIXANT L'ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AU CADRE D’EMPLOIS 

DES AIDES-SOIGNANTS ET DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera nécessaire 

d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de reclassement édictées par les 

décrets. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614842
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044614842
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615077
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  D’autre part, nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

 Constitution du nouveau cadre d’emplois 

 

 

 

 

 

 

 

 Grilles indiciaires 

 

5612 – Auxiliaire de puériculture de classe normale 

 

 
 

 

  

Cadre d’emplois Grades  

0501 – Auxiliaires de puériculture 

territoriaux 

5612 Auxiliaire puér Cl N 

5614 Auxiliaire puér Cl Sup 
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5614 – Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 

 

 
 

 

 Conditions de reclassement 

 

 

Cf. décret 2021-1882, article 25 I 

 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5608 – Auxiliaire de puériculture Pal 2éme classe  5612 - Auxiliaire puér Cl N 

5610 – Auxiliaire de puériculture Pal 1ere classe  5614 - Auxiliaire puér Cl Sup 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044614897
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Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création des cadres d’emplois et des grades 

- Création des conditions de reclassement 
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- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 

- Mise à jour des formules de calcul et matrices 

 

 

1.6 Création des corps des Accompagnants éducatifs et sociaux (AES) et du corps des 

agents des services hospitaliers qualifiés (ASHQ) de la Fonction publique hospitalière 

 

Pour info 

 

 Le 24 décembre 2021, un décret relatif à la création des nouveaux corps des accompagnants éducatifs et 

sociaux et des agents des services hospitaliers qualifiés a été publié. 

Le décret 2021-1825 porte statut particulier du corps des accompagnants éducatifs et sociaux et du corps des 

agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière.  

Il définit les modalités de recrutement, de nomination et de classement dans le statut des nouveaux corps des 

accompagnants éducatifs et sociaux et des agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique 

hospitalière, ainsi que les règles relatives à l'avancement, au détachement et à l'intégration directe. Le décret tire 

en outre les conséquences de la création de ces nouveaux corps par la modification des textes relatifs à la 

représentation des fonctionnaires au sein des commissions administratives paritaires. 

Ces dispositions sont applicables depuis le 1er janvier 2022. 

   

Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1825 DU 24 DECEMBRE 2021 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CORPS DES ACCOMPAGNANTS 

EDUCATIFS ET SOCIAUX ET DU CORPS DES AGENTS DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIES DE LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIERE  

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il 

sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572168
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572168
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572168
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044572168
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 Constitution des nouveaux cadres d’emplois 

 

 

 

 

 

 

 Grilles indiciaires 

 

H516 – AES 

 

 

 

  

Cadre d’emplois Grades   

H207 

Corps Accompagnants éducatifs et 

sociaux 

H516 AES 

H517 AES Pal 

Cadre d’emplois Grades   

H208 

Corps Agents des services hosp. 

qualifiés 

H518 ASHQ Cl Norm 

H519 ASHQ Cl Sup 
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H517 – AES Pal 

 

 

 

H518 – ASHQ Cl Norm 

 

 

 

 

H519 – ASHQ Cl Sup 
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 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2021-1825, article 14 IV 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H379 – ASHQ ClN H518 – ASHQ  Cl Norm 

H446 – ASHQ CSup H519 – ASHQ Cl Sup 

 

 

 

Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création des cadres d’emplois et des grades 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement et d’avancement de grades 

- Mise à jour des formules de calcul 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044572195


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

37 

1.7 Cotisation CNFPT Formation Apprentis 

 

Pour info 

 

L’article 122 de la Loi de Finances pour 2022 instaure une nouvelle cotisation patronale instituée au titre 

du financement de la formation des apprentis du secteur public, pour toutes les collectivités et établissements 

publics. 

 

Son taux est fixé à 0,05 % au 1er janvier 2022.  

 

Cette nouvelle cotisation doit faire l’objet d’une déclaration sur le code type de personnel 250 - CNFPT Formation 

apprentis. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 122 DE LA LOI N° 2021-1900 DU 30 DECEMBRE 2021 DE FINANCES POUR 2022 

- SITE DE L’URSSAF 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

- 68A1 CNFPT Formation Apprentis (RM) 

- 68A2 CNFPT Formation Apprentis (RG) 

- 68A3 CNFPT Formation Apprentis (CEA) 

- 68A4 CNFPT Formation Apprentis (CDDI) 

- 68A5 CNFPT Formation Apprentis (CAE) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044637780
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouvelles-mesures-au-1er-janvier/employeurs-du-secteur-public/nouvelle-cotisation-patronale-po.html
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• Mise à jour du barème 

- TX_CNFPT_FOR_APP 

 

• Création de groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_250 

- BC_C_CTP_250 

 

• Modification groupes de rubriques 

- DSN_CFP_03_C 

 

• Bordereau URSSAF 

- Création du CTP 250 - CNFPT Formation apprentis 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2022] 

 

 

1.8 Positions administratives Temps Partiel Thérapeutique 

 

Pour info 

 

Le temps partiel thérapeutique est un dispositif de maintien et/ou de retour à l’emploi d’un agent public.  

 

Le décret n°2021-1462 du 08 novembre 2021 relatif au temps partiel thérapeutique dans la fonction publique 

territoriale modifie les conditions d’octroi et de renouvellements, les effets sur la situation administrative et les 

obligations auxquelles l’agent est tenu de se soumettre pour une autorisation d'exercer un service à temps partiel 

pour raison thérapeutique. 

 

Le décret s’applique aux : 

 

• Fonctionnaires Titulaires et Stagiaires (temps complet et temps non complet) 

• Contractuels de droit public 
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Ainsi, pour tous les agents placés en temps partiel thérapeutique à compter du 11 novembre 2021, il conviendra 

d’utiliser les rubriques suivantes : 

 

Régime Mixte Régime Général 

AM5 - Temps partiel thérapeutique RM 50% AG5 – Temps partiel thérapeutique RG 50%  

AM6 – Temps partiel thérapeutique RM 60%  AG6 – Temps partiel thérapeutique RG 60%  

AM7 – Temps partiel thérapeutique RM 70%  AG7 – Temps partiel thérapeutique RG 70%  

AM8 – Temps partiel thérapeutique RM 80%  AG8 – Temps partiel thérapeutique RG 80%  

AM9 – Temps partiel thérapeutique RM 90%  AG9 – Temps partiel thérapeutique RG 90%  

 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

- DECRET N°2021-1462 DU 08 NOVEMBRE 2021 RELATIF AU TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE  

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création des positions administratives de temps partiel thérapeutique 

 

- AM5 – Temps partiel thérapeutique RM 50%  

- AM6 – Temps partiel thérapeutique RM 60%  

- AM7 – Temps partiel thérapeutique RM 70%  

- AM8 – Temps partiel thérapeutique RM 80%  

- AM9 – Temps partiel thérapeutique RM 90%  

et 

- AG5 – Temps partiel thérapeutique RG 50%  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

40 

- AG6 – Temps partiel thérapeutique RG 60%  

- AG7 – Temps partiel thérapeutique RG 70%  

- AG8 – Temps partiel thérapeutique RG 80%  

- AG9 – Temps partiel thérapeutique RG 90%  

 

• Modification libellé des anciennes positions administratives de temps partiel thérapeutique 

 

• Ajout des nouvelles positions administratives aux statuts correspondants 

 

• Modification formules de calcul 

 

- CALC_HNREM_DSN - Calcul heures non rémunérées DSN 

- ETRE_TP_THERAP - Etre temps partiel thérapeutique 

 

• Modification matrices DSN 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 11/11/2021] 
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1.9 DSN et versement mobilité 

 

Pour info 

 

Au niveau nominatif, les cotisations Mobilité doivent faire l’objet d’une déclaration sur le code base assujettie 57 - 

Assiette du versement mobilité. 

 

Le montant déclaré sur ce bloc doit être en cohérence avec la déclaration au niveau agrégé des codes type de 

personnel suivants : 

 

• 900 VERSEMENT MOBILITE 

• 901 VERSEMENT MOBILITE ADDITIONNEL 

• 921 VERSEMENT MOBILITE ARTISTES TX MINORE 30% 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant, en associant les rubriques de transport additionnel à 

l’alimentation de la base assujettie 57. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_B_TRANSPORT 
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1.10 Congé de formation professionnelle 

 

Pour info 

 

Le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 

des agents de la fonction publique territoriale, établit que le congé de formation vaut temps de service dans 

l'administration : il est en conséquence pris en compte pour l'avancement et la promotion interne. 

 

Par ailleurs, le congé de formation professionnelle, dont la durée totale sur l’ensemble de la carrière ne peut 

excéder 3 ans, est indemnisé par l’employeur durant la première année, pour un montant forfaitaire égal à 85 % 

du traitement brut et de l'indemnité de résidence que l’agent percevait au moment de la mise en congé. 

 

A l’issue de cette période d’un an, le congé de formation n’est plus rémunéré. 

 

Durant la période de congé de formation, les cotisations CNRACL (retenues et contributions) sont dues y compris, 

le cas échéant, durant la période non indemnisée. 

 

Elles doivent être calculées sur la base du dernier traitement brut afférant à l’indice que le fonctionnaire détenait 

au moment de sa mise en congé : 

 

• Pendant la période de congés indemnisés, la cotisation pour pension est précomptée sur l’indemnité 

versée à l’agent. 

• Durant la période non rémunérée, la cotisation est acquittée dans les conditions applicables aux agents 

détachés dans un emploi ne conduisant pas à pension de la Caisse nationale de retraites des agents des 

collectivités locales. 

 Pour mémoire  

Le calcul de la rémunération d'un agent en congé formation professionnelle repose sur la saisie dans son dossier 

de la rubrique 1820 - Indemnité Congé Form. Professionnelle et des données mois suivantes : 

- TI_MEN_DEP_CFP = salaire mensuel au début de la formation, plafonné à l'indice brut 650. 

- IR_MEN_DEP_CFP = indemnité résidence mensuelle au début de la formation. 

- NB_JOUR_FORM = Nb de jours de formation à payer dans le mois. 
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Nous complétons le paramétrage correspondant, en : 

 

• Modifiant le paramétrage de la position administrative C10 – Congé de formation, notamment pour la 

prise en compte du CFP dans l’ancienneté pour avancement de l’agent. 

• Décorrélant le calcul de la cotisation CNRACL du calcul de l’indemnité forfaitaire, afin que les cotisations 

restent calculées au-delà de la période d’un an de CFP, dès lors que les donnée mois TI_MEN_DEP_CFP et 

NB_JOUR_FORM sont bien saisies dans le dossier de l’agent. 

 

Références : 

- DECRET N° 2007-1845 DU 26 DECEMBRE 2007 RELATIF A LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE 

LA VIE DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

- SITE DE LA CNRACL 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de position administrative 

- C10 – Congé de formation 

 

• Création de rubrique 

- 1821 – TI d'origine Congé Form. Professionnelle 

 

• Modification de rubrique 

- 1820 - Indemnité Congé Form. Professionnelle 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000017761652/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000017761652/
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/cotisationsassiette-des-cotisationstraitement-indiciaire-brut-soumis-cotisationsassiette-des/fonctionnaire-en-conge
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1.11 Exonération de cotisation des apprentis du secteur public 
 

Pour info 

 

Les apprentis du secteur public (régis par la Loi n° 92-675 du 17 juillet 1992) font l’objet d’exonération des 

cotisations patronales suivantes : 

 

• Maladie, maternité, invalidité, décès 

• Allocations familiales 

• Contribution solidarité autonomie 

• FNAL 

• Versement Mobilité 

• Assurance chômage 

• Contribution au dialogue social 

 

Lors de la livraison de la veille 2021.08 relative à la mise en œuvre des nouvelles modalités déclaratives URSSAF 

en DSN, les rubriques 60L1 - SS Allocations Familiales Complément. RG et 61A1 - SS Mobilité RG ont été créées 

et se calculent à tort, pour les apprentis du secteur public ayant un élément de rémunération autre que leur 

salaire apprenti. 

 

Nous corrigeons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

  

- SITE DE L’URSSAF : LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE DANS LE SECTEUR PUBLIC 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formules 

- RG_CTP_430 

- RG_CTP_900 

 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/beneficier-dune-exoneration/le-contrat-dapprentissage-dans-l.html
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1.12 Cotisation FNAL Artistes 

 

Pour info 

 

Les employeurs d’artiste du spectacle, qu’ils cotisent au Guso ou qu’ils soient employeurs d’artistes non 

occasionnels, bénéficient de taux réduits, à hauteur de 70% des taux de droit commun pour les cotisations 

salariales et patronales suivantes : 

• Maladie, maternité, invalidité, décès 

• Vieillesse  

• Accident du travail  

• Allocations familiales 

• Versement mobilité 

• FNAL 

 

Nous rectifions le paramétrage correspondant à la cotisation FNAL de ce cas de paie, en désactivant la prise en 

compte des régimes de sécurité sociale 21 R.G. Artistes taux abattus et 76 Artiste Taux abattus Alsace-Moselle 

dans le calcul des rubriques 6362- FNAL/ Totalité Cas Général et 6372- FNAL/ Plafond Cas Général, le FNAL des 

artistes à taux abattu étant calculé par les rubriques 6368- FNAL/ Totalité Artiste ou 6378- FNAL/ Plafond Artiste. 

 

 

Références : 

- SITE DE L’URSSAF 

 

  

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- FNAL_TOT_RG_ELU  FNAL/Totalité RG & Elus >20sa 

- FNAL_PLAF_RG_ELU FNAL.plafond RG et Elus<20 sal 

- FNAL_PLAF_ARTIST - FNAL/Plafond Artistes <20 sal 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/taux-de-cotisations/les-employeurs/les-taux-reduits/les-taux-de-cotisations-des-arti.html
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1.13 Forfait Artistes 

 

Pour info 

 

Dans le cadre des dispositions des articles L130-1, L241-2, L241-3, L241-5, L241-6 et L311-3 (15°) du Code 

de la sécurité sociale, les artistes du spectacle vivant participant à des spectacles occasionnels pouvaient 

bénéficier d’un calcul forfaitaire de leurs cotisations. 

 

Ce système était prévu par l’arrêté du 2 juin 2000 fixant les cotisations forfaitaires de sécurité sociale dues au 

titre de l'emploi des artistes du spectacle vivant participant à des spectacles occasionnels. 

 

L’arrêté du 26 février 2020 a abrogé les dispositions de l’arrêté du 2 juin 2000 précité. 

 

 

Références : 

 

- SITE DE L’URSSAF : « ARTISTES DU SPECTACLE, MANNEQUINS » : SPECTACLES VIVANTS, ORGANISATEUR DE 

SPECTACLE A TITRE OCCASIONNEL ET COTISATIONS DUES AU GUSO 

- CIRCULAIRE DU 31 JANVIER 2020 RELATIVE AU GUICHET UNIQUE POUR LE SPECTACLE VIVANT 

(N°DGEFP/MIC/DSS/DGCA/2020/26) 

- ARRETE DU 26 FEVRIER 2020 PORTANT ABROGATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN 2000 FIXANT LES COTISATIONS 

FORFAITAIRES DE SECURITE SOCIALE DUES AU TITRE DE L'EMPLOI DES ARTISTES DU SPECTACLE VIVANT 

PARTICIPANT A DES SPECTACLES OCCASIONNELS 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de rubriques 

 

- 5092 – Forfait SS Intermittents part salariale 

- 6092 – Forfait SS Intermittents part patronale 

- 4858 – Calcul base forfaitaire SS Artistes 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/artiste-du-spectacle-mannequin/artistes-du-spectacle-mannequins/les-spectacles-vivants/vous-etes-organisateur-de-specta/le-guichet-unique-du-spectacle-o.html#FilAriane
https://www.urssaf.fr/portail/home/artiste-du-spectacle-mannequin/artistes-du-spectacle-mannequins/les-spectacles-vivants/vous-etes-organisateur-de-specta/le-guichet-unique-du-spectacle-o.html#FilAriane
https://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Droit-de-la-culture-et-de-la-communication/Creation-artistique/Spectacle-vivant
https://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Droit-de-la-culture-et-de-la-communication/Creation-artistique/Spectacle-vivant
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1.14 Suspension pour défaut d'obligation de présentation d’un passe sanitaire et rémunération 

 

Pour info  

 

 La veille 2021.09 apportait des modifications concernant l’arrondi des rubriques suivantes permettant de 

suspendre la rémunération d’un agent pour non-présentation de passe sanitaire : 

- 46D1 – Neutralisation TI  
- 46D2 – Neutralisation NBI  
- 46D3 – Neutralisation RI  
- 46D4 – Neutralisation IR  
- 46D5 – Neutralisation SFT  
- 46D6 – Neutralisation ICSG  
- 46D9 – Neutralisation rémunération Apprenti  
- 46E1 – Neutralisation rémunération CAE CUI 
- 46E3 – Neutralisation rémunération CDDI 

 
Nous complétons le paramétrage du calcul des heures mensuelles. 

 

 

  

Paramétrage  

 

 

• Modification formules de calcul 

 

- CALC_NEUTRA_APP 

- CALC_NEUTRA_CAE 

- CALC_NEUTRA_CDDI 
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1.15 Indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers et indice maximal hors échelle 

 

Pour info  

 

Les décrets 90-850 du 25 septembre 1990 et 2012-519 du 20 avril 2012 constituent le socle de l'indemnité 
de responsabilité des sapeurs-pompiers. 
Celle-ci a pour objet de reconnaître les responsabilités particulières des sapeurs-pompiers dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
 
Les indices bruts maximal et minimal servant de base à son calcul sont fixés par arrêté. 
 
Nous modifions le paramétrage correspondant aux grades de Colonel, Colonel Hors Classe, Colonel Général ainsi 

que le grade des Médecins-Pharmaciens de classe exceptionnelle ayant pour indice brut maximal un échelon hors 

échelle. 

 

 

Référence : 

 

- SITE LA GAZETTE DES COMMUNES 

  

 

 

Paramétrage  

 

 

• Modification matrice 

 

- SPP_RESP_INDICE - Responsabilités des SPP - Indice Moyen 

 

 

  

https://www.lagazettedescommunes.com/prime-fonction-publique/indemnite-de-responsabilite-des-sapeurs-pompiers/?abo=1
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1.16 Indemnité Inflation 

 

Pour info 

 

La VR 2021_09 a mis en place l’indemnité inflation avec la création de la rubrique 4617 – Ind.Inflation-

Aide except.de l'Etat. 

 

Afin de permettre la saisie en masse de l’indemnité inflation, nous créons la rubrique 4619 – Ind.Inflation-Aide 

except.de l'Etat MS. 

 

De plus, nous modifions les périodes de validité de ces rubriques de [2021.10] à [2012.01] afin de permettre leur 

saisie, notamment pour les agents en disponibilité. 

 

Enfin, nous créons également les rubriques suivantes, qui seront exploitées par l'outil d'aide à la détermination du 

versement de l'indemnité d’inflation, disponible sur votre Espace Client. 

- 48A1 - Rémunération pour ind.Inflation 

- 48A2 - Nombre de jours de contrat Ind.Inflation 

- 48A3 - Plafond Indemnité Inflation 

- 48A4 - Ind.Inflation - Présence Octobre 2021 

- 48A5 - Indemnité Inflation -Position à vérifier 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2021-1623 DU 11 DECEMBRE 2021 RELATIF AUX MODALITES DE VERSEMENT DE L'AIDE 

EXCEPTIONNELLE PREVUE A L'ARTICLE 13 DE LA LOI N° 2021-1549 DU 1ER DECEMBRE 2021 DE FINANCES 

RECTIFICATIVE POUR 2021 

- FICHE CONSIGNE DSN 2534 : MODALITES DECLARATIVES DE L’INDEMNITE INFLATION EN DSN 

- SITE DE L’URSSAF : MISE EN PLACE DE « L’INDEMNITE INFLATION » : BENEFICIAIRES, CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

ET MODALITES DE VERSEMENT 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de rubriques 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471405
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471405
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471405
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2534/kw/inflation
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/autres-actualites/versement-dune-indemnite-inflati.html#:~:text=L'indemnit%C3%A9%20inflation%2C%20d',d%C3%A9cembre%202021%2C%20sauf%20impossibilit%C3%A9%20pratique.
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/autres-actualites/versement-dune-indemnite-inflati.html#:~:text=L'indemnit%C3%A9%20inflation%2C%20d',d%C3%A9cembre%202021%2C%20sauf%20impossibilit%C3%A9%20pratique.
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- 4619 - Ind.Inflation-Aide except.de l'Etat  MS 

- 48A1 - Rémunération pour ind.Inflation 

- 48A2 - Nombre de jours de contrat Ind.Inflation 

- 48A3 - Plafond Indemnité Inflation 

- 48A4 - Ind.Inflation - Présence Octobre 2021 

- 48A5 - Indemnité Inflation -Position à vérifier 

 

 

•  Modification du groupe de rubriques 

- DSN_IND_INFLATION _C 

 

 

 

• Modification de rubriques  

- 4617 - Ind.Inflation-Aide except.de l'Etat   

- 8860 - Réduction cotisation Ind.Inflation 

 

• Modification de formules de calcul 

- C_IND_INFLATION  

- C_RED_COT_INFLAT 

 

• Mise à jour variable du barème 

- INDEM_INFLATION 

 

• Modification bordereau Urssaf web2 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2022_02, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Création du corps des Auxiliaires de puériculture et des Aides-soignants de catégorie B 

de la Fonction publique hospitalière. 

 

 

            A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par le reclassement au 01/10/2021 des grades 

d’auxiliaires de puériculture et d’aides-soignants de la Fonction publique hospitalière, détenant les conditions 

pour prétendre au reclassement en catégorie B. 

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 30/09/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

30/09/2021), la fiche créée devra être fermée au 30/09/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

 

  AVERTISSEMENT 
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Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2021. 

 

Le reclassement des grades des auxiliaires de puéricultures, et aides-soignants issus du corps des Aides-

soignants et ASH qualifiés intervenant le 01/10/2021, les avancements d’échelon de Janvier à Septembre 2021 

doivent être effectués avant de procéder au reclassement. 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 30/09/2021. 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes jusqu’au 30/09/2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 30/09/2021 et édition des arrêtés d’avancement d’échelon concernant uniquement les grades des 

Aides-soignants ainsi que des Auxiliaires de puériculture. 

 

4ème étape : Exclure les propositions des Aides-soignants ainsi que des Auxiliaires de puériculture hospitaliers 

sur les tableaux d’avancement d’échelon au-delà du 30/09/2021. 

 

5ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/10/2021, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/10/2021 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/10/2021. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 
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6ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes d’octobre à décembre 2021 déjà calculés. 

 

7ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_02 

 

8ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

9ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour les Aides-soignants et Auxiliaires de puériculture hospitaliers d’octobre à décembre 2021. 

 

 

 Rattachement des visas aux imprimés types 

 

Sélectionner le corps des Aides-soignants et des Auxiliaires de puériculture de la fonction publique 

hospitalière et rattacher les visas nouvellement créés D2021_1257 et D2021_1267. 

 

Double-cliquez l’imprimé type C004 – Avancement de grade, puis onglet 2. Visas, sélectionnez votre corps (Aides-

soignants et Auxiliaires de puériculture) parmi la liste, 

 

On obtient : 
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Rattacher les visas nouvellement créés D2021_1257 et D2021_1267. 

 

On obtient : 

 

 
 

 

 

Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_02 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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Code Libellé grade 

H512 Aide-soignant Cl Norm 

H513 Aide-soignant Cl Sup 

 

 

Pour les agents positionnés sur le grade « H396 - Aides-soignants Pal » échelon 10 avec une ancienneté dans 

l’échelon à la date du reclassement supérieure ou égale à 3 ans, il sera nécessaire de modifier l’ancienneté dans 

l’échelon de reclassement. 

 

 

 

Pour les agents concernés, il faudra saisir une ancienneté de 1 an et 6 mois. 

 

Comment identifier les agents concernés ? 

 

Dans l’application Web2 : Accueil Dossier Agent / Tableaux de bord 

 

Générer un tableau de bord 

 

Dans la partie « Etats proposés par Berger Levrault », double cliquer sur « Les agents par statut/grade ». 
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Cliquer sur « Modifier l’état » puis « Gérer les colonnes ». 

 

 

 

Dans « Sélectionner les colonnes à afficher » cocher : 

• Code échelon (actuel), 

• Code grade (actuel), 

• Libellé grade (actuel) 

• Reliquat ancienneté (actuel) 
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Dans la partie « Préciser l’ordre d’affichage et libellés », supprimer les colonnes inutiles et définir la position des 

éléments afin d’obtenir le paramétrage ci-dessous. 

 

 

Cliquer sur le bouton . 

 

Filtrer ensuite le tableau en cliquant sur Modifier l’état / Gérer les filtres / Définir les filtres. 
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Paramétrer les filtres comme sur l’écran ci-dessous. 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton . 
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Cliquer sur « Enregistrer l’état / Enregistrer sous » 

 

 

 

 

Renseigner les informations permettant de nommer et retrouver l’état. 

 

 

 

 

Cliquer sur . 

 

 

Suite au reclassement 

 Utilisateurs GPEC 
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Si vous utilisez le module GPEC, pensez à chaque reclassement (mise en place du PPCR ou autres) à 

reclasser vos emplois, vos postes de travail et vos postes budgétaires via l’option disponible  

Accueil Postes / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes  

ou Accueil Référentiels GPEC / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Nouvelle organisation de la carrière pour les agents de catégorie C de la Fonction 

publique territoriale 

 

 

 

            A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par la revalorisation de carrière et indiciaire de 

la catégorie C au 01/01/2022.  

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 31/12/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

31/12/2021), la fiche créée devra être fermée au 31/12/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

IL EST IMPERATIF DE SAISIR ET D’INJECTER TOUS VOS AVANCEMENTS D’ECHELON, AVANCEMENTS DE GRADE ET 

PROMOTIONS INTERNES CONCERNANT L’ANNEE 2021 AVANT L’APPLICATION DE CETTE VEILLE. 

 

 

 AVERTISSEMENT 
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Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2022  

 

Les reclassements intervenant le 01/01/2022, doivent être effectués avant tout calcul de tableau d’avancements 

d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes pour l’année 2022 mais après avoir réalisé toutes 

les injections des avancements de l’année 2021. Si des tableaux de l’année 2022 ont été calculés, vous devez les 

supprimer. 

 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 31/12/2021. 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 31/12/2021 et édition des arrêtés. 

 

4ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/01/2022, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/01/2022 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/01/2022. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 
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5ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2022 déjà calculés. 

 

6ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_02 

 

7ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

8ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour l’année 2022. 

 

 

 Rattachement des visas aux imprimés type 

 

Sélectionner le cadre d’emplois des Adjoints administratifs territoriaux (par exemple) et rattacher les visas 

nouvellement créés D2021_1818 et D2021_1819. 

 

Double-cliquez l’imprimé type C004 – Avancement de grade, puis onglet 2. Visas, sélectionnez votre cadre 

d’emplois (Adjoints administratifs territoriaux) parmi la liste, 

 

On obtient : 
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Cliquer sur  puis Chercher. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Lister visa(s) » 

 

Sélectionner les visas créés précédemment D2021_1818 et D2021_1819. 

 

 

 

Validez  

 

On obtient : 
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Validez  

 

N’oublier pas d’enregistrer par le menu Fichier / Enregistrer. 

 

 

Procédez de la même façon pour tous les cadres d’emplois concernés par ces décrets. 

 

 

 

 

 

Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_02 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

 

Pour plus d’explications sur les conditions transitoires, veuillez-vous référer à la FAQ correspondante disponible 

sur votre espace clients. 

 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

Code Libellé grade 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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1054 Adjoint administratif territorial 

2410 Adjoint technique territorial 

2420 Adjoint Technique territorial Etablis.Enseignement 

3808 Adjoint territorial du patrimoine 

4201 Opérateur Territorial des APS 

8028 Adjoint territorial d'animation 

5993 Agent social territorial   

6211 Sapeur  

7003 Gardien Brigadier 

2426 Adjoint Technique territorial Principal 2CL Etablis.Ens. 

4204 Opérateur Territorial des APS Qualifié  

5658 
Auxiliaire de soins principal territorial 2Cl (hors spécialité 

Aide-soignant) 

5984 Agent spécialisé principal ATSEM 2Cl 

7007 Gardien-Brigadier / Brigadier 

7017 Garde Champêtre Chef 

1057 Adjoint administratif territorial principal 2Cl 

2416 Adjoint technique territorial principal 2Cl 

3814 Adjoint territorial du patrimoine principal 2Cl 

5997 Agent social territorial principal 2Cl 

8034 Adjoint d'animation territorial principal 2Cl 

6214 Caporal de SPP 

0165 Receveur 

6215 Caporal Appellation Chef 

1058 Adjoint administratif territorial principal 1Cl 

2418 Adjoint technique territorial principal 1Cl 

2428 Adjoint Technique territorial Principal 1CL Etablis.Ens. 

3816 Adjoint territorial du patrimoine principal 1Cl 

4208 Opérateur Territorial des APS Principal 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

66 

5660 
Auxiliaire de soins principal territorial 1Cl (hors spécialité 

Aide-soignant) 

5986 Agent spécialisé principal ATSEM 1Cl 

5998 Agent social territorial principal de 1Cl 

7019 Garde Champêtre Chef Principal 

8036 Adjoint d'animation territorial principal 1Cl 

6216 Caporal-chef de sapeurs-pompiers professionnels 

7032 Brigadier-Chef de Police Municipale 

7034 Chef de police municipale 

2200 Agent de maitrise 

2208 Agent de maitrise principal 

6220 Sergent 

6221 Sergent-Chef 

6225 Adjudant 

6226 Adjudant-Chef 

0164 Receveur principal (emploi communal) 
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2.3 Nouvelle organisation de la carrière pour les agents de catégorie C de la Fonction 

publique hospitalière 

 

 

 

     !       A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par la revalorisation de carrière et indiciaire de 

la catégorie C au 01/01/2022.  

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 31/12/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

31/12/2021), la fiche créée devra être fermée au 31/12/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

IL EST IMPERATIF DE SAISIR ET D’INJECTER TOUS VOS AVANCEMENTS D’ECHELON, AVANCEMENTS DE GRADE ET 

PROMOTIONS INTERNES CONCERNANT L’ANNEE 2021 AVANT L’APPLICATION DE CETTE VEILLE. 

 

Il est également impératif d’intégrer le reclassement des auxiliaires de puériculture et aides-soignants de 

catégorie B, effectif au 01/10/2021, AVANT de passer le reclassement applicable à la catégorie C de la Fonction 

publique hospitalière. 

 

 

 AVERTISSEMENT 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2022  

 

Les reclassements intervenant le 01/01/2022, doivent être effectués avant tout calcul de tableau d’avancements 

d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes pour l’année 2022 mais après avoir réalisé toutes 

les injections des avancements de l’année 2021. Si des tableaux de l’année 2022 ont été calculés, vous devez les 

supprimer. 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 31/12/2021. 
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2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 31/12/2021 et édition des arrêtés. 

 

4ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/01/2022, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/01/2022 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/01/2022. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

  

5ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2022 déjà calculés. 

 

6ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_02 

 

7ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

8ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour l’année 2022. 

 

 

 Rattachement des visas aux imprimés type 
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Sélectionner le corps des Adjoints administratifs hospitaliers (par exemple) et rattacher les visas 

nouvellement créés D2021_1826 et D2021_1827. 

 

Double-cliquez l’imprimé type C004 – Avancement de grade, puis onglet 2. Visas, sélectionnez votre corps 

(Adjoints administratifs hospitaliers) parmi la liste, 

 

On obtient : 

 

 
 

 

Cliquer sur  puis Chercher. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Lister visa(s) » 

 

Sélectionner les visas créés précédemment D2021_1826 et D2021_1827. 
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Validez  

 

On obtient : 

 

 

 

Validez  
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N’oublier pas d’enregistrer par le menu Fichier / Enregistrer. 

 

Procédez de la même façon pour tous les corps concernés par ces décrets. 

 

 

Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_02 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

 

Pour plus d’explications sur les conditions transitoires, veuillez-vous référer à la FAQ correspondante disponible 

sur votre espace clients. 

 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

Code Libellé grade 

H480 Adjoint admin. 

H093 Aide de pharmacie CL Nor 

H098 Aide de Labo Cl. Norm 

H375 Agent entretien qualifié 

H494 Adjoint admin.princ.2 CL 

H482 Perm aux régul méd 2Cl 

H094 Aide pharmacie Cl Sup 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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H099 Aide Labo Cl. Sup 

H496 Dessinateur 

H490 Conducteur ambulancier 

H234 Agent serv mortuair 1cat 

H373 Agent de maîtrise 

H486 Ouvrier Pal 2Cl 

H369 Adjoint admin.princ.1 CL 

H484 Perm aux régul méd 1Cl 

H115 Dessinateur Principal 

H492 Conducteur ambul. Pal 

H374 Agent de maîtrise princ. 

H488 Ouvrier Pal 1Cl 

 

 

 

 

 

 

 

2.4 Création du cadre d’emplois des Aides-soignants et des Auxiliaires de puériculture de 

catégorie B de la Fonction publique territoriale 

 

 

            A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par le reclassement au 01/01/2022 des grades 

d’aides-soignants et d’auxiliaires de puériculture de la Fonction Publique Territoriale, détenant les conditions 

pour prétendre au reclassement en catégorie B. 

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 31/12/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 
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31/12/2021), la fiche créée devra être fermée au 31/12/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

 

  AVERTISSEMENT 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2021. 

 

Le reclassement des grades des aides-soignants et auxiliaires de puériculture territoriaux, issus du cadre 

d’emplois des Aides-soignants et Auxiliaires de puériculture territoriaux intervenant le 01/01/2022, si des 

avancements d’échelon ont déjà été effectués pour l’année 2022, ils devront être supprimés avant de procéder au 

reclassement. 

 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 31/12/2021. 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes jusqu’au 31/12/2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 31/12/2021 et édition des arrêtés d’avancement d’échelon concernant uniquement les grades des 

Aides-soignants ainsi que des Auxiliaires de puériculture. 

 

4ème étape : Exclure les propositions des Aides-soignants ainsi que des Auxiliaires de puériculture territoriaux 

sur les tableaux d’avancement d’échelon Łဤ

���������½��
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▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/01/2022. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

  

6ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2022 déjà calculés. 

 

7ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_02 

 

8ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

9ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour les Aides-soignants et Auxiliaires de puériculture territoriaux pour l’année 2022. 

 

 

 Rattachement des visas aux imprimés types 

 

Sélectionner le cadre d’emplois des Aides-soignants de la fonction publique territoriale et rattacher les 

visas nouvellement créés D2021_1881 et D2021_1885. 
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Cliquer sur  puis Chercher. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Lister visa(s) » 

 

Sélectionner les visas créés précédemment D2021_1881 et D2021_1885. 

 

 

 

Validez  

 

On obtient : 
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Validez  

 

N’oublier pas d’enregistrer par le menu Fichier / Enregistrer. 

 

Procédez de la même façon pour le cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture territoriaux pour les décrets 

2021-1882 et 2021-1885. 

 

On obtient : 
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Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_02 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

Code Libellé grade 

5612 Auxiliaire puér Cl Norm 

5614 Auxiliaire puér Cl Sup 

5662 Aide-soignant Cl Norm 

5664 Aide-soignant Cl Sup 

 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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Pour les agents positionnés sur le grade « 5660 – Auxiliaire de soins Pal 1Cl (spécialité aide-soignant) » échelon 

10 avec une ancienneté dans l’échelon à la date du reclassement supérieure ou égale à 3 ans, il sera nécessaire 

de modifier l’ancienneté dans l’échelon de reclassement. 

 

 

 

Pour les agents concernés, il faudra saisir une ancienneté de 1 an et 6 mois. 

 

Comment identifier les agents concernés ? 

 

Dans l’application Web2 : Accueil Dossier Agent / Tableaux de bord 

 

Générer un tableau de bord 

 

Dans la partie « Etats proposés par Berger Levrault », double cliquer sur « Les agents par statut/grade ». 
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Cliquer sur « Modifier l’état » puis « Gérer les colonnes ». 

 

 

 

Dans « Sélectionner les colonnes à afficher » cocher : 

• Code échelon (actuel), 

• Code grade (actuel), 

• Libellé grade (actuel) 

• Reliquat ancienneté (actuel) 
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Dans la partie « Préciser l’ordre d’affichage et libellés », supprimer les colonnes inutiles et définir la position des 

éléments afin d’obtenir le paramétrage ci-dessous. 

 

 

Cliquer sur le bouton . 

 

Filtrer ensuite le tableau en cliquant sur Modifier l’état / Gérer les filtres / Définir les filtres. 
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Paramétrer les filtres comme sur l’écran ci-dessous. 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton . 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Enregistrer l’état / Enregistrer sous » 
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http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2022-02/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
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2.5 Création des corps des Accompagnants éducatifs et sociaux (AES) et du corps des 

agents des services hospitaliers qualifiés (ASHQ) de la Fonction publique hospitalière 

 

 

          A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par le reclassement au 01/01/2022 des grades 

des agents des services hospitaliers qualifiés de la Fonction publique hospitalière. 

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 31/12/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

31/12/2021), la fiche créée devra être fermée au 31/12/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

 

 AVERTISSEMENT 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2021  

 

Le reclassement des grades des agents de services hospitaliers qualifiés issus du corps des agents de 

services hospitaliers qualifiés intervenant le 01/01/2022, les avancements d’échelon pour l’année 2021 doivent 

être effectués avant de procéder au reclassement. 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 31/12/2021. 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes jusqu’au 31/12/2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 31/12/2021 et édition des arrêtés d’avancement d’échelon concernant uniquement les grades des 

agents de services hospitaliers qualifiés. 
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4ème étape : Exclure les propositions des agents de services hospitaliers qualifiés sur les tableaux d’avancement 

d’échelon au-delà du 31/12/2021. 

 

5ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/01/2022, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/01/2022 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/01/2022. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

  

5ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2022 déjà calculés. 

 

6ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_02 

 

7ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

8ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour les accompagnants éducatifs et sociaux et des agents des services hospitaliers qualifiés 2022. 
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 Rattachement des visas aux imprimés type 

 

Sélectionner le corps des Accompagnants éducatifs et sociaux (par exemple) et rattacher les visas 

nouvellement créés D2021_1825 et D2021_1827. 

 

Double-cliquez l’imprimé type C004 – Avancement de grade, puis onglet 2. Visas, sélectionnez votre cadre 

d’emplois (Adjoints administratifs territoriaux) parmi la liste, 

 

On obtient : 

 

 
 

 

Cliquer sur  puis Chercher. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Lister visa(s) » 

 

Sélectionner les visas créés précédemment D2021_1825 et D2021_1827. 
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Validez  

 

On obtient : 

 

 

 

Validez  
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N’oublier pas d’enregistrer par le menu Fichier / Enregistrer. 

 

 

Procédez de la même façon pour le corps des Agents des services hosp. qualifiés pour ces décrets. 

 

 

 

Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_02 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

Code Libellé grade 

H518 ASHQ Cl Norm 

H519 ASHQ Cl Sup 

 

Suite au reclassement 

 Utilisateurs GPEC 

Si vous utilisez le module GPEC, pensez à chaque reclassement (mise en place du PPCR ou autres) à 

reclasser vos emplois, vos postes de travail et vos postes budgétaires via l’option disponible  

Accueil Postes / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes  

ou Accueil Référentiels GPEC / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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2.6 Cotisation CNFPT Formation Apprentis 

 

 Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques importées à compter de la période [2022.01].     

CF. COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

 

 

2.7 Positions administratives Temps Partiel Thérapeutique 

 

 Pensez à saisir ces nouvelles positions administratives dans le dossier de vos agents concernés. 

 

 

Le décret n°2021-1462 du 08 novembre 2021 s’applique pour les autorisations et renouvellements 

prononcés après sa date d’entrée en vigueur (11/11/2021). 

Dans ce cas les positions administratives AM1, AM2, AM3, AM4, AM5, AG1, Ag2, AG3, AG4, et AG5 sont à 

saisir dans le dossier de vos agents concernés 

 

 Les anciennes dispositions (AT5, AT6, AT7, AT8, AT9, TG5, TG6, TG7, TG8 et TG9) s’appliquent toujours pour 

les agents dont le service à temps /partiel pour raison thérapeutique a été prononcé antérieurement. 

 

 

 

 

2.8 DSN et versement mobilité 

 

Les exonérations des aides à domicile ont pu être incorrectement déclarées, il est donc nécessaire de régulariser 

la situation auprès de Net Entreprise. 

 

 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2022-02/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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 Création de blocs de régularisation. 

 

Si l’une ou plusieurs de vos collectivités employeur cotisent à la taxe mobilité additionnelle, il conviendra de 

générer des régularisations pour l’année 2021 ainsi que sur le mois de janvier 2022. 

 

L’outil de régularisation est accessible depuis :  

Accueil paie/Déclarations sociales/Générer des régularisations  

 

 

 

Sur l’écran Choix de la régularisation, sélectionner l’option « pour un bloc suite à un montant erroné ou absent 

dans une précédente déclaration » : 
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Renseigner les champs suivants : 

 

• Période sur laquelle les montants étaient erronés : tous les mois antérieurs à l’installation de la veille 

2022.02, sur lesquels des cotisations mobilité additionnelle ont été calculés. Il conviendra de 

renouveler le calcul des régularisations pour chaque mois concerné. 

• Bloc faisant l’objet de la régularisation :  Base assujettie 

• Code ou type de régularisation : 57 – Assiette du Versement transport 

 

 

 

 

Calculer les régularisations . 

 

Sur l’écran Liste des régularisations qui s’affiche, contrôler chaque régularisation : vous pouvez valider celle-ci en 

cochant la case Vérifiée, ou la supprimer. 

 

 

 

Une fois tous les contrôles réalisés, enregistrer les régularisations à effectuer en sélectionnant le bouton 

, puis sélectionner le bouton  . 
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L’écran suivant s’affiche. Sélectionner  

 

 

 

 

 

 

Lors de la génération de votre fichier DSN, les régularisations seront automatiquement prises en compte. 

 

 

 

 

2.9 Congé de formation professionnelle 

 

 Modification de position administrative 

 

CF. Comment faire pour créer une position.pdf 

 

Dans l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Ressources Humaines / Données statutaires / Les positions 

administratives 

 

- Modification de la position C10 – Congé de formation tel qu’indiqué par la copie d’écran ci-dessous, en 

commençant par cocher la zone « Position autorisant » : 

Code : C10 

Libellé : Congé de formation 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2022-02/Comment_faire_pour_creer_une_position.pdf
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Enregistrer  

 

 

 

2.10 Indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers et indice maximal hors échelle 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 

  Pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au 

document  COMMENT_FAIRE_POUR_MODIFIER_UNE_MATRICE_PERSONNALISEE_WEB2.PDF 

 

 

 

2.11 Indemnité Inflation 

 

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2022-02/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
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 Veiller à paramétrer l’imputation de ces rubriques d’indemnité d’inflation (4617, 4619 et 8860) 

conformément à la FAQ sur le Mandatement de la prime d’inflation disponible sur votre espace clients. 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

  

 

  

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

mailto:relationclientlabege@berger-levrault.com

